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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA CCPOM

en date du 31 mars 2004 à 19h

L'an deux mille quatre, le trente et un mars, à dix-neuf heures, les délégués des communes membres de la Communauté de Communes du Pays Orne Moselle, se sont réunis au siège de la Communauté de Communes sur convocation en date du 22 mars 2004 qui leur a été adressée par le Président. 
Membres présents :

AMNEVILLE : M. ZIMOCH,  
BRONVAUX : M. ARGUELLO, M. FAVIER,
CLOUANGE : M. DIEDRICH, M. MULLER, Mme FERRARI,

MARANGE SILVANGE : M. MULLER, 
MONTOIS LA MONTAGNE : M. CUCCIA, M. EBERSOLD, 
MOYEUVRE-GRANDE : M. DROUIN,  M. SANTARONI. M., Mme HUMBERT, M. ROVIERO (19h30)
MOYEUVRE-PETITE : M. JUNG, 
PIERREVILLERS : M. SERREDSZUM, M. PELIZZARI,
ROMBAS : M. FOURNIER, M. PIERON, M. BARTHELEMY, M. GIAVOLI, M. HENRY, M. VADLINGER, Mme UHLENBUSCH,
RONCOURT : M. HALTER, M. BALTIERI,
ROSSELANGE : M. LUCONI, M. SCHONS, M. MATELIC, 
SAINTE MARIE AUX CHENES : M. KLAMMERS, M. WATRIN, M. SUBTIL, 
VITRY SUR ORNE : M. CORRADI, M. WEYANT, 

Membres représentés : M. RIZZOTI par M. CUCCO, 
Membres absents ayant donné procuration :  M. MANFRIN à M. DIEDRICH, M. VOLLE à M. EBERSOLD, M. SANTARONI. A. à M. SANTARONI. M., M. BRAUN à M. DROUIN, Mme CASTAGNA à M. JUNG, M. BRAUNSHAUSEN à Mme UHLENBUCH, M. BARON à M. LUCONI, Mme CADONA à M. SUBTIL, M. LAZARUS à M. WEYANT,
Membres absents : M. MUNSCH, Mme BELLONI, M. BRUXMEIER, Mme KLEIN, M. KOLATA, M. FREMERY, M. BRUM, M. PIERRE, M. MEOCCI, M. LALLIER, M. ROVIERO (jusqu’à 19h30).
***
Le Président ouvre la séance à 19h15, s’excuse pour ce retard, et annonce les procurations.

· Approbation du procès verbal de la séance du 23 février 2004
Le Président demande au Conseil Communautaire d’approuver le procès verbal de la séance du 23/02/2004.

M. JUNG demande la parole, il souhaite préciser certains points de son intervention relatée au compte rendu :
-  la suppression des investissements nouveaux dans les bases d’imposition de la TP ne sera pas compensée par l’Etat,

- la révision des prix des marchés concernant les ordures ménagères se fait sur la base d’une formule de révision, et non sur l’inflation,

- le choix pour la TPU n’a pas été évoqué lors de la rédaction des statuts de la CCPOM,

- concernant les OM il a demandé de rajouter les investissements corrélatifs aux prévisions générales.

Le Président enregistre ces remarques et passe au vote.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le procès verbal de la séance du 
23 février 2004.

FINANCES FISCALITE
1°) – Budget Primitif 2004. 


Le Président donne la parole à M. LUCONI.


M. LUCONI précise que le projet de budget qui a été transmis aux membres du Conseil Communautaire a été élaboré sur la base des recommandations formulées par l’assemblée communautaire le 23 février 2004 lors du débat d’orientation budgétaire.


Il précise ensuite qu’un élément nouveau est intervenu depuis l’examen de ce projet de budget par la commission des Finances et le bureau communautaire.


Il s’agit de la vente, à la Société SOLED, du bâtiment d’accueil industriel construit par la CCPOM sur le Parc d’activités communautaire « Belle Fontaine ».


Le Produit de cette vente va permettre d’assurer l’équilibre de ce budget sans augmentation de la fiscalité additionnelle.
 Une nouvelle version du budget primitif a donc été élaborée, un exemplaire est remis à tous les membres.


Le projet de budget prévisionnel pour 2004 s’établit comme suit, au titre des opérations réelles :



DEPENSES TOTALES


RECETTES TOTALES
      7.569.539,10 €


      7.569.539,10 €


Il se ventile comme suit :







DEPENSES (€)

RECETTES (€)

- Section d’investissement


1.956.145,29

   919.539,09

- Section de Fonctionnement


5.613.393,81

6.650.000,01





TOTAL

7.569.539,10

7.569.539,10

soit une structure en pourcentage de 25,84 % pour l’investissement (31,93 % en 2003) et 74,16 % (68,07 % en 2003) pour le fonctionnement.






RECETTES


Les recettes figurant pour un montant total de 7.569.539,10 € au projet de budget primitif pour l’année 2004 proviennent essentiellement de l’inscription du produit de la fiscalité additionnelle, de la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères, de la dotation globale de fonctionnement, du fonds de compensation de la T.V.A., de subventions diverses, de cessions d’immobilisations, et du recours à l’emprunt.

1°) FISCALITE ADDITIONNELLE

Dans le projet de budget qui vous est présenté, c’est un produit fiscal global de 1.162.405,00 € qui a été retenu.

Compte tenu de la progression des bases fiscales, ce produit pourra être obtenu en maintenant les taux de la fiscalité additionnelle à leur niveau de 2003, soit : 

· Taxe d’Habitation



0,800 %

· Taxe sur le Foncier bâti


0,907 %

· Taxe sur le Foncier non bâti

4,45 %


· Taxe Professionnelle


0,793 %

A ce produit de la fiscalité additionnelle s'ajoutera le produit de la Taxe Professionnelle de Zone dont le montant sera de 100.089 € en appliquant le taux moyen pondéré de 11,72 % (identique à celui de 2003).
2°) TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MENAGERES

Le produit de 3.220.000 € qui a été retenu dans le cadre de l’élaboration du projet de Budget Primitif 2004 devrait permettre de maintenir le taux de la taxe à son niveau de 2003, soit  9,82 % (le taux précis sera fixé par les services fiscaux lorsque les bases fiscales définitives – tenant compte des dégrèvements – auront été établies).

Compte tenu des recettes attendues par ailleurs (Eco emballage, pour 300.000 €, recettes provenant de la valorisation de certains matériaux déposés en déchetteries…) l'équilibre financier du service pourra être atteint en limitant à 240.000 € la part supportée par le budget général (6,35 % du coût du service).

3°) DOTATIONS VERSEES PAR L’ETAT

3-1°) Dotation globale de fonctionnement

Dans l’attente de la notification officielle du montant 2004 de la Dotation Globale de Fonctionnement par les services de l’Etat, un montant de 810.000 € a été inscrit dans ce projet de budget.

3-2°) Fonds de compensation de la T.V.A. (F.C.T.V.A.)

Les sommes provenant de ce fonds, naturellement affectées à la couverture des dépenses d’équipement, sont estimées à 206.536 €.

Elles correspondent aux dépenses éligibles à ce Fonds inscrites au Budget 2004 puisque les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre peuvent récupérer la T.V.A.  l’année même où les investissements sont réalisés.

4°) SUBVENTIONS DIVERSES

La recette de 70.000 € qui figure dans le projet de budget au titre des subventions correspond aux subventions qui nous ont été attribuées par l’Etat pour les travaux d’aménagement du giratoire de Vitry-sur-Orne et par le Département pour l’acquisition de contenants pour la collecte sélective.

Nous solliciterons, bien entendu, toutes les subventions qui sont susceptibles de nous être attribuées pour les opérations d’investissements prévues dans le cadre de ce budget. Mais, par prudence et afin de respecter les règles de l’Instruction Budgétaire M14, nous ne les inscrirons au budget que lorsque la décision d’attribution nous aura été notifiée.

Nous attendons également les notifications d'attribution de subventions pour diverses opérations qui ont été inscrites (en dépenses) au budget 2003. Pour les mêmes raisons que celles qui sont rappelées ci-dessus nous ne les inscriront au budget que lorsque ces décisions nous auront été notifiées.

5°) CESSIONS D’IMMOBILISATIONS

La recette de 847.409,68 € qui figure en produits exceptionnels correspond à la cession :
· d’une part  d’un terrain situé sur le PAC « Belle Fontaine » à M. Yvon WATRIN, boulanger (49.892,57 €),
· et d’autre part, du bâtiment d’accueil industriel à la Société SOLED (797.517,11 €).
6°) EMPRUNT

Il a été prévu un montant global de ressources à obtenir par voie d’emprunt de 601.603,09 €, mobilisable en cas de besoin, mais qui doit plutôt être considéré comme une simple variable d’ajustement du budget.

Ce montant global pourra être réduit, voire supprimé, lorsque nous aurons la certitude d’obtenir les diverses subventions que nous avons sollicitées (cf; supra).

DEPENSES


Les dépenses se répartissent ainsi :

SECTION D’INVESTISSEMENT :
1.956.145,29€
soit 25,84 % du total budgétaire en diminution de 9,95 % par rapport au B.P. 2003 (2.172.351,41 €) 

SECTION DE FONCTIONNEMENT
5.613.393,81 €

Soit 74,16 % du total budgétaire, en progression de 21,20 % par rapport au B.P. 2003 (4.631.643,92 €)

La comparaison du montant total de ce projet de budget 2004 avec le Budget Primitif de 2003 (6.803.995,33 €) laisse apparaître une progression de 11,25 % par rapport à 2003 (contre 13,59 % en 2003).

Il semble utile d’apporter quelques précisions sur les principales dépenses figurant dans ce projet de budget.

Cette présentation vous est proposée par fonctions correspondant aux compétences de la communauté.

Fonction 01 – Opérations non ventilables

Cette fonction, dont le total atteint






Sans opérations indirectes
Avec opérations indirectes

· En section de fonctionnement : 
123.479,81 €,


1.451.403,79 €

· En section d’investissement    : 
110.489,29 €


110.489,29 €

regroupe toutes les dépenses qui ne peuvent être classées dans les autres fonctions ; s’y retrouvent notamment l’ensemble des mouvements relatifs à la dette.

Les principales dépenses inscrites à cette fonction sont les suivantes :

-  122.979,81 € pour le remboursement des intérêts de la dette ;

il s’agit des intérêts des emprunts contactés les années antérieures.


- 110.489,29 € pour le remboursement, en capital, des mêmes emprunts.


Fonction 02 – Administration Générale

Cette fonction, dont le total atteint 

· En section de fonctionnement : 742.471,00 €

· En section d’investissement    :   44.000,00 €

regroupe toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la Communauté.

Les principales d’entre elles sont les suivantes :

En section de fonctionnement

· 212.317,00 € de charges à caractère général qui sont constituées par le frais d’électricité, d’eau, de fournitures de bureau, de téléphone, d’affranchissement, de location, etc…,

· 337.554,00 € de charges de personnel,

· 192.600,00 € d’autres charges de gestion courante.

En section d’investissement

· 44.000,00 € d’immobilisations incorporelles et corporelles : acquisition de mobilier, de matériel de bureau, de matériel informatique et de logiciels.

Fonction 023 – Information et communication

Les dépenses prévues dans cette fonction dont le total atteint 

· en section de fonctionnement : 257.373,00 €

· en section d’investissement    :   30.000,00 €

intègrent les crédits  nécessaires à la mise en œuvre de la politique globale de communication de la communauté.

Les principales d’entre elles sont les suivantes :

En section de fonctionnement

· 5.000 € pour l’acquisition de matériel divers (calicots et banderoles),

· 30.000 €  pour l’étude diagnostic des réseaux câblés,

· 12.000 € pour des annonces et insertions publicitaires,

· 47.000 € pour la communication évènementielle (circuit des mines, sponsoring,…),

· 68.173 € pour la communication écrite (enjeux, ouvrage sur le patrimoine, etc…),

· 30.000 € pour l’organisation des « assises de l’intercommunalité » ,

· 50.000 € pour la charte signalétique.

En section d’investissement

· 30.000 € pour la mise en place de la signalétique (complément).

Il convient de préciser qu’un certain nombre de ces actions de communication seront financées par des organisme extérieurs : notamment ECO-EMBALAGES pour la communication sur les déchets ménagers. Les recettes correspondantes seront inscrites au budget dès que nous aurons la notification d’attribution de ces financements.

Fonction 70 – Logement

Les crédits inscrits dans cette fonction, dont le total atteint

· en section de fonctionnement : 266.000,00 €
concerne

· la mise en œuvre d’une mission de suivi pour le P.L.H., pour un montant de 23.000 €

· la mise en œuvre d’une opération ravalement de façades pour un montant de 113.000 € (dont 50.000 € destinés à des fonds de concours qui seront versés aux particuliers qui s’inscriront dans le cadre de cette opération).

· La mise en œuvre d’une opération programmée d’amélioration de l’Habitat, pour un montant de 95.000 €
· La réalisation d’une étude pré opérationnelle à la réalisation d’une aire d’accueil pour les gens du voyage, pour un montant de 20.000 €

· Le recrutement d’un chargé de mission, affecté pour un mi-temps, au suivi du P.L.H. et des actions qui en découlent, pour un montant de 15.000 €.

Fonction 810 – Aménagement de l’espace

Les crédits inscrits dans cette fonction s’élèvent :

· en section de fonctionnement : 153.000,00 €

· en section  d’investissement   : 827.800,00 €

Il s’agit,
En section de fonctionnement

· pour 55.000 €, de l’élaboration d’un projet de territoire,

· pour 75.000 €, des frais de personnel liés à la mise en place du Service Instructeur des autorisations d'urbanisme et du Système d'Information Géographique

-     pour 23.000 €, de la contribution au Syndicat Mixte qui est en cours de création pour l'élaboration  du Schéma de Cohérence Territoriale de l'agglomération messine.

En section d’investissement

· pour 90.800 €, de l'acquisition de matériel informatique et de logiciels (2ème tranche) dans le cadre de la mise en place du service instructeur des autorisations d'urbanisme et du système d'information géographique,

· pour 687.000 €, de l’aménagement de giratoires (RD 9 et VR 52),

· pour 50.000 €, de l’aménagement des berges de l’Orne.

Fonction 812 – Ordures ménagères

Le total des inscriptions budgétaires de cette fonction :

· en section de fonctionnement : 3.846.670,00  €

· en section d’investissement    :    582.056,00  €

représente 58,34  % du montant total du budget de la communauté contre 59,98 % en 2003.

Cette fonction regroupe toutes les dépenses relatives à la mise en œuvre de la collecte et du traitement des déchets ménagers, y compris la collecte sélective ainsi que la gestion de déchetteries.

Les principales d’entre elles sont les suivantes :

En section de fonctionnement

· 3.780.000 € pour la collecte et le traitement des déchets ainsi que pour la gestion des déchèteries,

· 30.000 € pour la mise en œuvre de campagne de communication sur la collecte sélective (dont les calendriers de collectes).

En section d’Investissement 
-     101.000 € pour l’acquisition du terrain nécessaire à la modernisation de la déchèterie de Moulin Neuf

-     180.000 € pour la construction d’un local de stockage (bulles d’apports volontaires, caissettes, conteneurs…)

· 274.056 € pour la réalisation d'une nouvelle déchèterie de Moyeuvre Grande et la modernisation de la déchèterie de Moulin Neuf,

· 27.000 € pour l’acquisition de « contenants » pour la collecte sélective.

Fonction 83 – Environnement

Cette fonction dont le total atteint 

· en section de fonctionnement : 105.000 €
intègre les dépenses relatives à :
· l'aménagement des cours d'eau : mise en œuvre d'études sur les aspects hydrauliques et environnementaux, pour un montant de 60.000 €

· la réalisation d'une étude paysagère sur l'ensemble du territoire communautaire pour un montant de 30.000 €

· au recrutement d’un chargé de mission affecté pour un mi-temps à l’élaboration et la mise en œuvre du plan paysage, pour un montant de 10.000 €.
Fonction 90 – Développement économique

Cette fonction dont le total atteint





Avec opérations indirectes 
Sans opérations indirectes

· en section de fonctionnement :   169.292,57 €


119.400,00 €

· en section d’investissement    :   653.117,28 €


361.800,00 €

intègre l’ensemble des dépenses nécessaires à la mise en œuvre de la politique de la communauté pour l’accueil d’activités industrielles, artisanales et commerciales avec, pour finalité, le développement de l’emploi sur l’ensemble de notre territoire.

Les principales d’entre-elles sont les suivantes :

En section de fonctionnement

· 23.000 € pour l’entretien des zones d’activités,

· 37.000 € pour la mise en œuvre de la procédure "Z.A.C." sur le parc d'activités communautaire "Ramonville" (en complément du crédit déjà inscrit au BP 2003),
En section d’Investissement

· 260.000,00 € pour l’aménagement d’une voirie, à l’arrière du bâtiment d’accueil, sur le parc d'activités communautaire « Belle Fontaine »,

· 42.000,00 € pour l’installation d’une clôture autour du parc d’activités communautaire « Belle Fontaine »,

· 59.800,00 € pour la requalification du parc d’activités communautaire des « Deux Rivières ». 

Il convient, pour conclure, de préciser que l’équilibre de la section d’investissement pourra être obtenu grâce à un excédent de la section de fonctionnement (autofinancement : prélèvement, amortissements et cession d’immobilisations) de 1.036.606,20 €.
--ooOoo--

Telles sont les caractéristiques essentielles du projet de Budget Primitif pour l’exercice 2004 sur lequel l’assemblée communautaire est invitée à bien vouloir statuer.


Le Président se réjouit que la vente du bâtiment d’accueil ait permis un maintien de la fiscalité additionnelle à son niveau de 2003, avec maintien de l’ensemble du programme d’actions prévu (PLH, façades, giratoires, plan paysage, SIG….). 

Le Président propose ensuite à l'Assemblée de voter le budget primitif 2004.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
DECIDE de voter ce budget par nature, et par chapitre, en section de fonctionnement et en section d’investissement, 

ADOPTE le Budget Primitif 2004 de la Communauté de Communes, 

lequel s’équilibre comme suit, en recettes et en dépenses,

en  section de fonctionnement : 6.941.317,79 €,

en section d’investissement : 2.247.463,07 €. 

2°) – Fiscalité additionnelle – Vote des taux.


Le Président rappelle que pour assurer l’équilibre du Budget Primitif 2004, il est nécessaire de fixer le produit attendu de la fiscalité additionnelle à 1.162.405  €.
Ce produit pourra être obtenu en maintenant le taux de chacune des 4 taxes à leur niveau de 2003.

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir se prononcer quant à l’application de ces taux.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
FIXE comme suit, le taux de fiscalité additionnelle des 4 taxes (pour 2004):

- Taxe d’Habitation :


0,800%

- Taxe sur le Foncier Bâti 


0,907 %

- Taxe sur le Foncier non Bâti

4,45 %

- Taxe Professionnelle


0,793 %

3°) – Taxe professionnelle de zone – Vote du taux.

Le Président rappelle que par délibération en date du 26 juin 2001, le Conseil de Communauté a décidé d’instaurer, à partir de l’exercice 2002, une Taxe Professionnelle de Zone sur les zones d’activités communautaires suivantes : 
· parc d'activités communautaire des "Deux Rivières", (sis sur le territoire des communes de Moyeuvre-Grande et Rosselange),

· parc d'activités communautaire "Belle Fontaine", (sis sur le territoire des communes de Clouange, Rosselange et Rombas), 

· parc d'activités communautaire "Champelle" (sis sur le territoire de la Commune de Sainte Marie aux Chênes).
Il convient, à présent de fixer le taux de cette taxe, étant précisé que le taux maximum de droit commun à ne pas dépasser, pour 2004, est de 11,80 %.
La Commission des Finances, réunie le 3 mars 2004, propose de maintenir le taux appliqué en 2002 et en 2003, soit 11,72 %.
Le Conseil de Communauté est invité à se prononcer sur ce taux.
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
FIXE, pour l’année 2004, le taux de la taxe professionnelle de zone (TPZ), à 11,72%, pour les zones communautaires sus citées.

4°) – Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères – Détermination du produit attendu.

Le Président rappelle qu’à l’occasion du débat d’orientation budgétaire qui a eu lieu le 23 février 2004,
l’Assemblée Communautaire a émis le souhait que le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères soit maintenu à son niveau de 2003.
Le produit de 3.220.000 € qui a été retenu dans le cadre de l’élaboration du projet de Budget 2004 devrait permettre d'y parvenir.

Il est donc proposé au Conseil de Communauté de fixer le produit attendu de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères à 3.220.000 €.
Le Conseil Communautaire,  après en avoir délibéré, à l’unanimité,
FIXE le produit attendu de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (T.E.O.M.) pour 2004, à 3.220.000 €.

PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 

5°) – Créations d’emplois (PLH, Plan paysage, SIG, SIAU)– décision de principe.


M. LUCONI rappelle qu’à l’occasion du débat d’orientation budgétaire qui s’est déroulé le 23 février 2003, le conseil communautaire a validé le principe de la mise en place dès cette année :

· d’un service instructeur des autorisations d’urbanisme,

· et d’un système d’information géographique.

La mise en place de ces deux services nécessite de se doter de moyens importants tant humains que matériels.


C’est ainsi qu’il convient de procéder à la création des emplois nécessaires afin de pouvoir engager les procédures de recrutement dès l’adoption du budget primitif, à savoir :

- pour le service instructeur des autorisations d’urbanisme : 3 postes : deux postes de catégorie B, et un poste de secrétariat,

-  pour le  service d’information géographique : 1 poste de catégorie A.  

Il convient, par ailleurs, dans la perspective de l’élaboration du plan paysage et de la mise en œuvre du P.L.H. et des actions qui en découlent, de procéder à la création de deux emplois : 1 chargé de mission sur un contrat à durée déterminée pour une période de deux ans, et un emploi de secrétariat.  


La nature exacte de ces emplois (titulaire ou contractuel), ainsi que la catégorie dans laquelle ils seront classés (catégorie A ou B ou C) ne pourront cependant être déterminés avec précision qu’en fonction du profil des candidats qui seront retenus.


C'est la raison pour laquelle il est proposé au Conseil de Communauté de prendre une décision de principe sur ces créations, afin de pouvoir engager les procédures de recrutement.


Ensuite, et en fonction des candidatures retenues, une délibération précise sera à nouveau proposée au vote de l’assemblée communautaire, afin de procéder à la création formelle de ces emplois.

Le Conseil Communautaire est donc invité à décider du principe de la création de ces emplois.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
DECIDE  le principe de la création :

- de 3 postes, deux postes de catégorie B, et un poste de secrétariat,

dans la perspective de la mise en place d'un service instructeur des autorisations d’urbanisme,

-  d’un poste de catégorie A dans la perspective de la mise en place d’un service d’information géographique,  

-  d’un chargé de mission sur un contrat à durée déterminée pour une période de deux ans,  et d’un emploi de secrétariat, dans la perspective de l’élaboration du plan paysage,  et de la mise en œuvre du P.L.H..

Le Président ajoute que les derniers textes en matière de décentralisation laissent penser que le transfert des autorisations des sols sera effectif au 1er janvier 2006, sans transfert des recettes correspondantes.

6°) – Création d' emplois contractuels (stagiaires).


M. LUCONI attire l’attention sur le fait que les services de la Communauté sont régulièrement sollicités par des étudiants qui sont tenus, dans le cadre de leurs études, d'effectuer un stage en entreprise.


Pour ceux qui peuvent être accueillis dans les services communautaires, il arrive fréquemment qu'ils participent activement au fonctionnement de ces services.


Il serait donc logique qu'une rémunération puisse leur être versée.


C'est la raison pour laquelle il est proposé au Conseil de Communauté de procéder, comme l’y autorise l’article 3 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, au recrutement pour un besoin occasionnel d’agents non titulaires. Il convient à cet effet, de prévoir la création d' emplois d'agents administratifs occasionnels, et de fixer le montant de leur rémunération. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
DECIDE  la création de deux emplois d’agents administratifs occasionnels, 

FIXE le montant de leur rémunération à l’indice correspondant au 1er échelon de ce grade (Echelle 2),
DIT que les crédits budgétaires seront inscrits au chapître 012, article 64131,

ET AUTORISE le Président à engager ces agents administratifs occasionnels, par contrat de travail à durée déterminée, dans la limite des crédits inscrits au budget. 


Le Président insiste sur l’importance pour des structures comme la CCPOM, d’employer des stagiaires de 3ème cycle, capables de produire des études approriées à nos besoins, de les rémunérer, ce qui leur procurera une expérience professionnelle.
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

7°) – Politique d’aménagement et de développement du territoire mosellan (PADTM) – convention 2004.

Le Président rappelle que dans le cadre de sa nouvelle Politique d’Aménagement et de Développement du Territoire Mosellan, le Conseil Général de la Moselle entend accompagner et soutenir les opérations menées par les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre s’inscrivant, d’une part, au sein des priorités partagées entre le Département et chaque structure et, d’autre part, au sein des priorités exclusives de l’ E.P.C.I.

Pour la mise en oeuvre de cette nouvelle politique, chaque structure intercommunale se voit attribuer une enveloppe financière annuelle pouvant être mobilisée à hauteur minimale de 80 % sur les priorités départementales et, de façon maximale, à 20 % pour le financement des projets locaux d’intérêt communautaire.

C’est ainsi que, lors de sa 4ème réunion trimestrielle de 2003, l’Assemblée Départementale a décidé d’accorder à la Communauté de Communes du Pays Orne Moselle une dotation de 567.495 € dans le cadre de ce nouveau dispositif.
Pour bénéficier de cette dotation une convention doit être passée entre le Département et la Communauté de Communes afin de définir les modalités de leur partenariat pour la mise en oeuvre d’un programme d’actions.
Le Président demande à l’assemblée communautaire de bien vouloir l’autoriser à signer cette convention.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
AUTORISE le Président  à signer la convention à passer à cet effet entre le Département et la Communauté de Communes.
INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS
8°)- Communication des décisions du Bureau 

Conformément à la délibération du 20/04/2001 (application de l’art.5211-10 du CGCT)

N°DB 2004-07:
Décision de retenir la procédure d'appel d'offres avec allotissement, pour la mise aux normes et le réaménagement de la déchèterie de Moulin Neuf, conformément au nouveau code des marchés publics.

N°DB 2004-08:
Acceptation, de la Société PATE en qualité de sous-traitant, pour la collecte du verre, en apport volontaire, de la Société VIDOR à UNGERSHEIM, attributaire du lot n°3 (collecte sélective), du marché de collecte et d'élimination des déchets ménagers.

N°DB 2004-09:
Décision de vendre le bâtiment d'accueil sis sur le parc d'activités communautaire "Belle Fontaine", à la S.C.I. "TIMOUR", moyennant un prix de 1 042 517,11 €, diminué des subventions qui auront été obtenues du Département de la Moselle et de l'Union Européenne (245 000 € sollicités).

N°DB 2004-10:
Décision de réaliser, sur le giratoire de VITRY-SUR-ORNE, un éclairage public de style identique à celui mis en place sur les giratoires de la R.D.9, ainsi que de charger le Président de négocier avec les services de l'Etat une convention définissant les modalités financières et techniques de cette opération, et enfin, de lancer une procédure formalisée en marché négocié avec publicité et mise en concurrence pour la fourniture et la pose des candélabres.

N°DB 2004-11:
Décision de retenir la proposition du cabinet A.C.E.I.F., en vue de l'élaboration d'un projet de territoire, pour un montant de 53 072,50 € T.T.C..

N°DB 2004-12:
Décision, dans le cadre de la mise en place d'un Service Instructeur des Autorisations d'Urbanisme (S.I.A.U.) et d'un Système d'Information Géographique (S.I.G.), de retenir la procédure adaptée prévue par l'article 28 du code des marchés publics,


-pour l'acquisition de logiciels, d'une part,


-et pour l'acquisition de matériel informatique, d'autre part.

***
M. PIERON demande la parole.

Il explique que la CCPOM ayant a plusieurs reprises été interpellée sur le coût des ordures ménagères, il a effectué un relevé exhaustif des prix, en comparant avec d’autres communautés de même strate démographique.

M. PIERON liste tous les chiffres qu’il a relevés.

M. DROUIN demande à M. JUNG sa position sur le déplacement de la déchèterie de Moyeuvre-Grande.

M. JUNG répond qu’il a toujours voté pour ce projet.

Le Président annonce l’inauguration de la déchèterie de Sainte Marie aux Chênes le 30 avril 2004 à 18h30. Un programme précis sera envoyé en temps utiles. 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président  lève la séance à 20h05.                          






                                 Le Président,

                                                                                                     L. FOURNIER,
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